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DU CHARBOř 

, 4 s* 

COŁEIUNAITE EUROPEENNE COMMUNAUTE ECONOMIQUE COMÎfiJNAUTE EUROPEEř^TE 

ET BE 

LejConseil 

L'ACIER EUROPEENNE DE L'ENERGIE ATOMIQUE 

Le Conseil Le.Conseil 

..• 

\ 

Bruxelles, le 24 juillet 1964 

1/51/1/64 (» "i Ί í 
f 

Ä t ÜUASU*™ *" 

N O T E 

ffií. les Ministres voudront bien trouver ci-joint 

l'avant-projet d'un Traité instituant un Conseil 

unique et une Commission unique des Communautés 

européennes, mis en concordance dans les 

quatre langues des Communautés 

1/31/1 f/64. hg 
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COMMUNAUTE EUROPEENNE COMMUNAUTE ECONOMIQUE COMMUNAUTE EUROPEENNE 

DU CHARBON ET DE L'ACIER EUROPEENNE DE L'ENERGIE ATOMICHE 

и 

Le Conseil Le Conseil . Le Conseil 

Bruxelles, le 24 Juillet 1964 

1/31/1/64 

. , AVANT-PROJET DE TRAITE 

INSTITUANT UN CONSEIL UNIQUE ET UNE COMMISSION UNIQUI 

DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

SA MAJESTE LE ROI DES BELGES, . · 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE PEDERALS D'ALLEMAGNE, 

LE .PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE ERANO AI SE, ·.. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE ITALIENNE, 

SON ALTESSE ROYALE LA GRANDE-DUCHESSE DE .LUXEMBOURG, 

SA MAJESTE LA REINE DES PAYS-BAS, 

v-α l'article 96 du Traité instituant la Communauté européenne 

du charbon et.de l'acier, 

vu l'article 236 du Traité instituant la Communauté économique 

europe enne, ' 

•vu l'article .204 du Traité instituant la Communauté européenne 

de l'énergie atomique, 

1/31/1 f/64.-:hg ••: y .»./··. 
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EEiîOLUS à progresser dans la voie de l'unité européenne, 

DECIDES à procéder à l'unification des trois Communautés, 

CONSCIENTS de la contribution que constitue pour cette unifi

cation la, création d'institutions communautaires uniques, 

ONT DECIDE de créer un Conseil unique et une Commission unique 

des Communautés européennes et ont désigné à cet effet comme 

pléninotentiaires : 

щ 
Sa Majesté le Roi des Belges, 

Le Président de la République fédérale d'Allemagne, 

•{}}; . ' . ' . 

Le Président de la République française, 

Le Président de la République italienne, 

^ Son AXtesse Royale la Grande-Duchesse de Luxembourg, 

Sa Lïajesté la Reine des Pays-Bas, 

lesquells, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs reconnus en 

bonne «et due forme, sont convenus des dispositions qui suivent : 

1/31/1 ř/64 hg «../.
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CHAPITEE I 

• ''•·'.'• ч
 "ЬЕ CONSEIL DES COMMUNAUTES EÜBOPEENNES 

Article 1 

Il est institué un Conseil des Communautés européennes, 

ci-après dénommé le Conseil. Ce Conseil se substitue au Conseil 

spécial de Ministres de la Communauté européenne du charbon et 

de l'acier, au Conseil de la Communauté économique européenne 

et au Conseil de la Communauté européenne de l'énergie atomique. 

Il·exerce les pouvoirs et les compétences dévolus à ces 

institutions'dans les conditions prévues aux Traités instituant 

~ respectivement la Communauté européenne du charbon et de l'acier, 

' lá Communauté économique européenne et la Communauté'européenne 

de l'énergie atomique ainsi qu'au présent Traité. 

Article 2 

•.'¡ Le Conseil est formé par les représentants des Etats 
membres. 'Chaque Gouvernement y délègue un de ses membres« 

La présidence est 'exercée à tour de role par chaque membre 

du Conseil pour une durée de six mois, selon l'ordre suivant des 

Etats membres : Belgique, Allemagne, France, Italie, Luxembourg$ 
"Pays-Bas. · .' 

Article 3 

- '"•'·'' Le-Conseil se réunit sur convocation de son président à 

l'initiative de celui-ci^ d'un dé ses membres ou de la 

Commission. 

I/3I/I f/64- hg ;; •.c/e.-. 
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Article 4 

Un Comité composé des Représentants permanents des Etats 

membres a pour tâche de préparer les travaux du Conseil et 

d1exécuter les mandats qui lui sont confiés par celui-ci (1). 

Article 5 

Le Conseil arrête son règlement intérieur. 

Article 6 

Le Conseil, statuant à la majorité qualifiée, fixe les 

traitements, indemnités et pensions du président et des membres 

de la Commission, du président, des juges, des avocats généraux 

et du greffier de la Cour de Justice. Il fixe également, à la 

même majorité, toutes indemnités tenant lieu de rémunération. 

Article 7 

Les articles 27? 28 alinéa 1, 29 et 10 du Traité instituant 

la Communauté européenne du charbon et de l'acier, 14-65 147', 

151 et 154- a-"11 Traité instituant la Communauté économique 

européenne, 116, 117? 121 'et 123 ¿11 Traité instituant la 

Communauté européenne de l'énergie atomique, sont abrogés^ 

ç · o / o » v 

(Ό II a é-cé convenu que-la déclaration suivante sera inscrite 
au. procès-verbal de la sescion des Conseils au cours de 
laquelle ceux-ci adopteraient le texte du projet de Traité s 

• !iCet article, qui' étend les compétences et les attri
butions du Comité des Représentants permanents aux 
affaires concernant la Communauté européenne du charbon 
et de 1:acier, ne modifie pas la nature de ses activités 
telles qu'elles ont été.exercées depuis la mise en 
vigueur dec Traités do Rome". 

I/·'·: /1 f/64 hg 
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Article 8 

1.,. Lejs conditions dans lesquelles sont exercées les compétences 

..conférées au Conseil spécial de Ministres par le Traits insti

tuant la Communauté européenne du charbon et de l'acier et par 

le Protocole sur le statut de la Cour de Justice y annexé. 

sont modifiées conformément aux paragraphes 2 et 3« 

2. L'article 28 du Traité instituant la Communauté européenne 

• du.charbon et de l'acier est modifié comme suit : 

a). Les dispositions de son alinéa 3 ainsi conçues : 

"Dans le cas où le présent Traité requiert ime décision 
: ... à l'unanimité ou un avis conforme à l'unanimité, la 

décision ou l'avis sont acquis s'ils recueillent les 
voix de tous.les membres.'du Conseil." 

¿ont complétées par les dispositions suivantes : 

. "Toutefois, pour l'application des articles 21, 32, 
• .' 32 bis, 78 quinto, 78 septimo du présent Traité et 

des articles 16, 20 alinéa 3, 28 alinéa 5 et 44- ¿и 
Protocóle siu? le statut de la Cour de Justice, les 
abstentions des membres présents ou représentés ne 

. ... font pas obstacle à l'adoption des délibérations du 
Conseil qui requièrent l'unanimité." 

b') Les. dispositions de son alinéa 4- ainsi conçues t 

"Les décisions du Conseil autres que celles qui requièrent 
.. . ...'... une· majorité qualifiée ou l'unanimité sont prises à. 

la majorité des membres qui composent le Conseil ; cette 
. ..majorité est réputée acquise si·elle comprend la majo

rité absolue des représentants des Etats membres» j 
compris la voix du représentant d'un des Etats qui 
assurent au moins un sixième de la valeur totale des 
productions de charbon et d'acier de la Communauté." 

sont complétées par les dispositions suivantes : 

"Toutefoisi les voix des membres du Conseil sont 
affectées de la pondération suivante pour l'application 
des dispositions des articles 78, 78 ter et^78 quinto 
du présent Traité qui requièrent la majorité qualifiée : 

' Belgique 2, Allemagne 4, France 4, Italie 4-, Luxembourg 1; 
Pays-Bas 2* Les délibérations sont acquises si elles 
ont recueilli au moins 12 voix exprimant le vote favo
rable d'au moins quatre membres." 

1/31/1 f/64 hg . · . / . 
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3· Le Protocole sur le statut de la Cour de Justice annexé au 

Traité instituant la Communauté"européenne du charbon et de 

1'acier est modifié comme suit : 

a) Les articlejs 5 et 15 sont abrogés. 

b) L'article 16 est abrogé et remplacé par les dispositions 

. suivantes : 

"1. Des fonctionnaires et autres agents sont attachés 
à la Cour pour permettre d'en assurer le fonction
nement. Ils relèvent du greffier sous l'autorité 
du président. 

2. Sur proposition de la Cour, le Conseil statuant 
à l'unanimité peut prévoir la nomination de 

. rapporteurs adjoints et.en fixer le statut. Les 
rapporteurs adjoints peuvent être appelés, dans 
les conditions qui seront déterminées par le 

• ::' · règlement de procédure, à participer à l'instruc
tion des affaires dont la our est saisie et à 
collaborer avec le juge rapporteur, · 

Les rapporteurs adjoints, choisis parmi des 
personnes offrant toutes garanties d'indépendance 
et réunissant les titres juridiques nécessaires, 
son b nommés par le Conseil«, Ils prêtent serment 
devant la Cour d'exercer leurs fonctions en 
pleine impartialité et en toute conscience et 
de ne rien divulguer du secret des délibérations." 

. c) L ·' article 20 alinéa 3 et l'article 28 alinéa 5 sont 

compièbés par l7adjonction in fine des mots : 

"statuant à l'unanimité". 

d) La première phrase de l'article 44 est abrogée et ' ' 

remplacée par les dispositions suivantes : 

. ;,La Соггг de Just: ce établit son règlement de procédure c 
Ce règlement est soumis à l'approbation unanime du 
Ccnseil." 

1/31/1 f/64 hg .../.. 
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Ш 

CHAPITRE II 

ŁA GOMMISSION DES COLMUNAUTES EUEOPEEMES 

Article 9 

Il est institué une Commission des Communautés 

européennes ci-après dénommée la Commission» Cette Commission 

se substitue à la Haute Autorité de la Communauté européenne 

du charbon et de l'acier ainsi qu'à la Commission de la 

Communauté économique européenne et à la Commission de la 

Communauté européenne de l'énergie atomique. 

Elle exerce les pouvoirs et les compétences dévolus 

à-ces institutions dans les conditions prévues- aux Traités 

instituant respectivement la Communauté 'européenne du 

charbon et de 'licier, la- Communauté économique européenne 

et la Communauté, européenne de 1* énergie atomique ainsi 

qu'au présent Traité. , 

Article 10 

1 » La Commission est composée de .»« membres choisis en 

raison de leur compétence générale et offrant toutes 

garanties d'indépendance. 

Le nombre des membres de la Commission peut être 

modifié par le Conseil statuant à 1 "unanimité», 

1/31/1 f/G-l· hg .' .../< 
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Seuls les nationaux des Etats membres peuvent 

être membres de la Commission. 

La Commission doit comprendre au moins un national 

de chacun des Etats membres7 sans que le nombre des 

membres ayant la nationalité d'un même Etat soit 

supérieur à /""2/3 7. . 

2o Les membres de la Commission exercent leurs fonction« 

en pleine indépendance, dans l'intére 1; général des 

Communautés, 

Dans l'accomplissement de leurs devoirs, .ils ne 

sollicitent ni n:acceptent d'instructions d'aucun. 

Gouvernement ni d'aucun organisme,, Ils s'abstiennent 

de tout acte incompatible avec le caractère de leurs 

fonctions» Chaque Etat membre s'engage à respecter 

ce caractère et à ne pas chercher à influencer le,? 

membres de la Commission dans 1*exécution de 1зиг 

tâche. 

Les membres de la Commission ne peuvent, pendant 

la durée de leurs fonctions, exercer aucune autre 

activité professionnelle, rémunérée ou non,. Ils prennenty 
lors de leur installation, l'engagement solennel de 

respecter pendant la durée de leurs fonctions et aprer 

T/W1 ."W- hg ..,/« 
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ľ 

la cessation de celles-ci, les obligations découlant 
- de leur charge, notamment les devoirs d'honnêteté 
et de délicatesse quant à. l'acceptation, après cette 

'''cessation, de certaines fonctions ou dé certains 

"avantages. En cas de violation de ces obligations, 

la Cour de'Justice, saisie par le Conseil ou par la 

Commission, peut, selon le cas, prononcer la démission 

d'office dans les conditions de l'article 13 ou la 

déchéance du droit à pension de l'intéressé ou 

Á d'autres avantages en tenant lieu. 

Article 11 

Les membres de la Commission sont nommes drun commun 

accord par les'; Gouvernements des Etats membres. 

Leur mandat a une durée de quatre ans. Il est renou

velable. 

Article 12 

, -. En dehors des renouvellements réguliers et des décès, 

^ les 'fonctions de membres de la Commission prennent fin 

individuellement par démission volontaire ou d'office. 

L'intéressé est remplacé pour la durée du mandat 

restant à courir. Le Conseil, statuant à l'unanimité, 

peut décider qu'il n'y a pas lieu à remplacement. . 

Sauf en cas de démission d'office pré-vue à l'article 1?, 

les membres de la Commission restent en fonction jusqu'à 

ce qu'il soit pourvu à leur remplacement. 

1/31/1 f/64 · hg .../... 
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Article 13 

Tout membre de la Commission, s'il ne remplit plus 

les conditions nécessaires à l'exercice de ses fonctions 

ou s'il a commis une faute grave, peut être déclaré 

démissionnaire par la Cour de Justice, à la requête du 

Conseil ou de la Commission. 

Article 14 

Le président et les trois vice-présidents de la 

Commission sont désignés parmi les membres de celle-ci 

pour deux ans, selon la même procédure que celle prévue 

pour la nomination des membres de la Commissiono Leur 

mandat peut etre renouvelé. 

Sauf dans le cas d!un renouvellement général, la 

nomination est faite apires consultation de la Commission. 

En cas de démission ou de décès, le président et 

les vice-présidents sont remplacés pour la durée du mandat 

restant à courir, dans les conditions fixées ci-dessus.. 

Article 15 

Le Conseil et la Commission procèdent à des consul

tations réciproques et organisent d'un commun accord les 

modalités de leur collaboration. 

1/5-1/1. f/64- hg .../... 
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(A 

Article 1β 

La Commission fixe·son reglement intérieur en vue d'assurer 

son fonctionnement et celui de ses services dans les conditions 

prévues par les Traités instituant la Communauté européenne du 

charbon et de l'acier, la Communauté économique européenne et 

la Communauté européenne de l'énergie atomique ainsi que par le 

présent Traité. Elle assure la publication de ce règlement. 

Article I? 

Les délibérations de la Commission sont acquises à la majo

rité du nombre des membres prévu à l'article 10. 

La Commission ne peut siéger valablement que si le nombre de 

membres fixé dans son règlement intérieur est présent. 

Article 18 

'"Lo, Commission publie tous les ans, un mois au moins avant 

l'ouverture de la session de l'Assemblée, un rapport général sur 

l'activité des Communautés. 

Article 19 

Sont abrogés les articles 156 à 163 du Traité instituant la 

Communauté économique européenne, les articles 125 à 133 au 

Traité instituant la Communauté européenne de l'énergie atomique 

et les articles 9 à 13, 16 alinéa 3, 17 et 1.8 alinéa 6 du Traité 

instituant la Communauté européenne du charbon et de l'acier». 

I/3I/I f/64 .ed • · · / · 
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CHAPITRE III 

DISPOSITIONS FINANCIERES 

Article 20 

1. Les dépenses administratives de la Communauté européenne du 

charbon et de l'acier et les recettes y afférentes, les 

recettes et les dépenses de la Communauté économique euro

péenne, les recettes et les dépenses de la Communauté euro

péenne de l'énergie atomique, à l'exception de celles de 

l'Agence d'approvisionnement, des entreprises communes et 

de celles qui doivent être inscrites au budget de recherches 

et d'investissement de la Communauté européenne de l'énergie 

atomique, sont inscrites au budget des Communautés euro

péennes, dans les conditions respecti\rement prévues aux 

Traités instituant ces trois Communautés. Ce budget, qui 

doit être équilibré 'en recettes et en dépenses, se substitue 

au budget administratif do' la Communauté européenne du charbon 

et de l'acier, au budget de la Communauté économique européenne 

et au budget de fonctionnement de la Communauté européenne .de 

l'énergie atomique.' 

!u La part de ces dépenses couverte par les prélèvements prévus 

à l'article 49 du Traité instituant la Communauté européenne 

du charbon et de l'acier est fixée au chiffre de 18 millions 

d'unités de compte. 

1/31/1 f/64· ed . .../. 
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A partir de l'exercice budgétaire commençant le 1er jan

vier 196?> la Commission présente chaque année au Conseil un 

rapport sur la hase duquel le Conseil examine s'il y a lieu 

"d'adapter ce chiffre à l'évolution du budget des Communautés. 

Le Conseil statue à la majorité prévue à l'article 28 alinéa Ц-

-' première phrase du Traité instituant la Communauté européenne 

du charbon et de.l'acier. Cette adaptation se fait sur la base 

"d'une appréciation de l'évolution des dépenses résultant de 

l'application du Traité instituant la. Communauté européenne 

du.charbon et de l'acier. 

3« La part des prélèvements consacrée à la couverture des dépenser 

.du budget des Communautés est affectée par la Commission à 

l'exécution de ce budget selon le rythme déterminé par les 

:•• règlements financiers arrêtés en vertu des articles 209 

alinéa b) du Traité instituant la Communauté économique euro- . 

" ; péeime et' 18-3' alinéa b) du Traité instituant la Communauté 

européenne de l'énergie atomique pour la mise'à disposition 

par. les Etats membres de leurs contributions. 

1/31/1 f/eV 'ed .··/• 
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Article 21 

L'article 78 du Traité instituant la Communauté européenne 

du charbon et de l'acier est abrogé et remplacé par les disposi

tions suivantes : 

"Article 78 

1·. L'exercice budgétaire de la Communauté s'étend du 1er jan
vier au 31 décembre. 

2. Les dépenses administratives de la Communauté comprennent 
les dépenses de la Haute Autorité, y compris celles qui 
sont afférentes au fonctionnement du Comité consultatif 
ainsi que celles de la Cour, de l'Assemblée et du Conseil. 

3. Chacune des institutions de la Communauté dresse un état 
prévisionnel·de ses dépenses administratives. La Haute 
Autorité groupe ces. états dans un avant-projet de budget 
administratif. Elle y joint un avis qui peut comporter 
des prévisions divergentes. . 

Le Conseil doit être saisi par la Haute Autorité de l'avant-
projet au plus.tard le 30 septembre de l'année qui précède 
celle de son exécution. 

Le Conseil consulte la Haute Autorité et, le cas échéant, 
les autres institutions intéressées toutes les fois qu'il 
•entend s'écarter de cet avant-projet. 

4. Le Conseil, statuant à la majorité qualifiée, établit le 
projet de budget administratif et le transmet ensuite à 
l'Assemblée * 

L'Assemblée doit être saisie du projet de budget adminis
tratif au plus tard le 31 octobre de l'année qui précède 
celle de' son exécution. 

' L'Assemblée a le droit de proposer au Conseil des modifi
cations au projet de budget administratif. 

5. Si, dans un délai d'un mois après communication du projet 
de budget administratif, l'Assemblée a donné son appro
bation ou si elle n'a pas transmis son avis au Conseil, 
le projet de budget administratif est réputé définitivement 
arrêté. 

Si, dans ce dél.aij l'Assemblée a proposé des modifications, 
le projet de budget administratif ainsi modifié est trans
mis au Conseil. Celui-ci en délibère avec la Haute Autorité 

I/3I/I f/64- ed . . . . / · - . 
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et, le cas échéant, avec les autres institutions inté
ressées et arrête définitivement le budget administratif 
en statuant å la majorité qualifiée. 

6. L'arrêt définitif du budget administratif vaut autorisation 
et obligation pour la Haute Autorité de percevoir le mon-

•>- ' îtarit des recettes'correspondantes, conformément aux-dispo-
• i ; "s'itions de l'article 49. ... 

Article 78 bis 

Le budget administratif est établi dans l'unité de compte 
fixée conformément aux dispositions du règlement pris en 
exécution de l'article 78 septimo» 

,..̂  ; Lés'dépenses inscrites au budget administratif sont autorisées 
pour la durée d'un exercice budgétaire, sauf dispositions 
contraires du règlement pris en exécution de l'article 78 sep
timo . 

Dans les conditions qui.seront déterminées'en application de 
l'article 78 septimo, les crédits, autres que ceux relatifs 
aux dépenses de personnel·qui seront inutilisés à la fin de 

.. l':exercice budgétaire, pourront faire l'objet d'un report 
.: . qui .sera limité au seul exercice suivant. 

Les crédits sont spécialisés par chapitres groupant les dé
penses selon leur nature ou leur destination et subdivisés, 
pour autant que de besoin, conformément au règlement pris en 

s . exécution de l'article 78 septimo. 

Les dépenses de l'Assemblée, du Conseil de la Haute Autorité 
·;• et de-'la Cour font l'objet de parties séparées «du budget 

administratif, sans préjudice d'un régime spécial pour 
certaines dépenses communes. 

Article' 78 ter 

1,. Si, au début d'un exercice budgétaire, le budget adminis-
. .'·•· -tratif n'a pas encore été voté, les dépenses pourront être 
• ."" effectuées mensuellement par chapitre ou par autre division, 

.. d'après les dispositions du règlement pris en exécution de 
l'article 78 septimo, dans la limite du douzième des crédits 
ouverts au budget administratif de l'exercice précédent,^ 
sans que cette mesure puisse avoir pour effet de mettre à la 
disposition de la Haute Autorité ¿es crédits supérieurs au 
'.douzième'de ceux prévus dans le projet de budget adminis
tratif en préparation. 

La Haute Autorité a l'autorisation et l'obligation de P © ^ 
cevoir les prélèvements à concurrence du montant des credits 
de l'exercice précédent, sans pouvoir toutefois couvrir un 

1/31/1 f/64 "ed . ·/ 
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montant supérieur à celui qui aurait résulté de l'adoption 
du projet de budget, administratif. 

2. Le Conseil, statuant'à la majorité qualifiée, peut, sous 
• réserve que les autres conditions fixées au paragraphe 1 
soient respectées, autoriser des dépenses excédant le 
douzième. L'autorisation et l'obligation de percevoir les 
prélèvements peut être adaptée en conséquence. 

Article 78 quater 

La Haute Autorité exécute le budget administratif, ccnfenaé-
ment aux dispositions du règlement pris en exécution de 1'ar-

. ticle 78 septimo, sous sa propre responsabilité et dans la 
limite des crédits alloués. 

"" Le règlement prévoit les modalités parti-culi ères selon les
quelles chaque institution participe à l'exécution de ses 
dépenses propres. 

A l'intérieur du budget adninistratif, la Haute Autorité^peut 
procéder, dans les limites et conditions fixées par le règle
ment pris en exécution de l'article 7& septimo, à des vire
ments de crédits, soit de chapitre à chapitre, soit de sub
division à subdivision. 

Article 78 quinto 

Les comptes de la totalité des dépenses adi'ainistratives visées 
à l'article 78 paragraphe 2 ainsi que ceux des recettes de 
caractère administratif et des recettes provenant de l'impôt 
établi au profit de la Communauté sur les traitements, sa
laires et émoluments de ses fonctionnaires et agents sont 
examinés par une commission de contrôle, formée 'de commis
saires aux comptes offrant toutes garanties d'indépendance 

. et présidée par l'un d'eux. Le Conseil,statuant à l'unanimité, 
fixe le nombre des commissaires. Les commissaires et lá pré
sident de la commission de contrôle sont désignés par le 
Conseil, statuant; à l'unanimité, pour une période de cinq ans.. 
Leur rémunération est fixée par lé Conseil, statuant à la 
majorité qualifiée, 

La vérification qui a lieu sur pièces et, au besoin sur place, 
a pour objet de constater la légalité et la régularité des 
recettes et dépenses et de s'assurer de la bonne gestion 
f.':r.anc.:..ère. La commission de contrôle établit après la 
clôt-.rc de chaque exercice un rapport qu'elle adopte à la 
majorit,é des membres qui la composent. 

1/31/1 · f/64 ed· :. .../, 
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La Haute Autorité soumet chaque année au Conseil et à 
l'Assemblée les comptes de l'exercice écoulé afférents 
aux opérations du budget administratif, accompagnés du 
rapport de la commission de contrôle. En outre, elle leur 
communique un état financier faisant apparaître dans le 
domaine couvert par le budget administratif la situation 
active et passive de la Communauté. 

Le Conseil, statuant à la'majorité qualifiée, donne décharge 
. à la Haute Autorité sur l'exécution du budget administratif. 
Il communique sa décision à l'Assemblée. 

Article 78 sexto 

Le Conseil désigne pour trois ans un commissaire aux comptes 
chargé de faire annuellement un rapport sur la régularité 
des opérations comptables et de la gescion financière de la 
Haute Autorité, à l'exception des opérations portant sur les 
dépenses administratives visées à l'article 78 paragraphe 2 
ainsi que sur les recettes de caractère administratif et les 
recettes provenant de l'impôt établi au profit de la Commu
nauté sur les traitements, salaires et émoluments de ses 
fonctionnaires et agents. Il établit ce rapport six mois 
au plus tard après la fin de l'exercice auquel le compte se 
rapporte et l'adresse à la Haute Autorité et au Conseil» 

" 'La Haute Autorité le communique à l'Assemblée. 

Le commissaire aux comptes exerce ses fonctions en toute 
indépendance. La fonction de commissaire aux comptes est 
incompatible avec toute fonction dans une institution O'U 
un service des Communautés autre que celle de membre de la 
commission de contrôle prévue à' l1article 78 quinto. Son 
mandat est renouvelable. 

Article 78 septimo 

Le Conseil, statuant à l'unanimité sur proposition de la 
Haute Autorité : ·. 

a) arrête les règlements financiers spécifiant notamment 
les modalités relatives à l'é.-fcablissement et à l'exé
cution du budget administratif et à la reddition et 
à la vérification des comptas, 

b) détermine les règles et organise le contrôle de la 
responsabilité des ordonnateurs et comptables J' 

1/51/% f/64 ed .../. 
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Article 22 

Il est institué une conmission de contrôle des Coramu-

nautés européennes. Cette commission de contrôle se substi

tue aux commissions de contrôle de la Communauté .européenne 

du charbon et de l'acier, de la Communauté eoonomique euro

péenne et de la Communauté européenne de 1'.énergie atomique. 

Elle exerce, dans les conditions prévues rcspectivűi^cnt aux 

Traites instituant ces trois Communautés, les pouvoirs et 

les compétences dévolus par lesdits Traités à ces organes. ' 

Article 23 

L'article 6 de la Convention relative à certaines insti

tutions communes aux Communautés. Européennes est abrogé. 

CHAPITRE IV 

LES FONCTIOITNAIRES ET AUTRES AGENTS DES COMMUNAUTES EURöFEEITNES 

Article 24 

Les fonctionnaires et autres agents de la Communauté, européenne 

du charbon et de l'acier^ de la Communauté .économique еллго-

póenne et de la Communauté européenne de l'énergie atomique 

deviennent, à la date de l'entrée en vigueur, du présent 

Traité, fonctionnaires et autres agents des Communautés euro

péennes et font partie de l'administration unique de ces 

Communautés. ' 

1/3'·/ S χ/6-ί- mi:·· .../... 
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Le Conseil, statuant à la majorité qualifiée, arrête, 

sur proposition de la Commission et après consultation des 

autres institutions intéresséas, le statut des fonctionnai

res dos Communautés européennes et le régime applicable гли: 

autres agents de ces Communautés. 

2. Le paragraphe. 7 alinéa 3 de la Convention relative aux 

dispositions transitoires annexée au Traité instituant la 

Communauté européenne du charbon et de l'acier,' l'article 212 

du Traité instituant la Communauté économique européenne et 

l'article 186 du Traité instituant la Communauté européenne 

de l'énergie atomique sont abrogés. 

Article 23 

, Jusqu'à l'entrée en vigueur du statut et'du régime 

uniques prévus å l'article 24- ainsi que de la réglementation 

à prendre en application de l'article IJ du Protocole annexé 

au présent Traité, lés fonctionnaires et autres agents 

recrutés avant la date d'entrée en vigueur du présent Traité 

demeurent régis par les dispositions qui leur étaient jus

qu'alors applicables. 

Les fonctionnaires et autres agents recrutés à compter 

de la date d'entrée en vigueur du présent Traits sont, dans 

l'attente du statut et du, régime uniques prévus à l'article 24-

ainsi que de la réglementation à prendre en ; application de 

l'article IJ du Protocole annexé au présent Traité, régis par 

lez dispositions applicables aux fonctionnaires et agents de 

la Communauté économique européenne et de ĪLa Communauté euro

péenne de l'énergie atomique. 

I/JI/I f/64 me . .../. 
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Article 26 

L'article 40 alinéa 2 du Traité instituant la Conmunauté 

européenne du charbon et de l'acier est abrogé et remplacé 

par les dispositions suivantes : _ 

"Elle est également compétente pour accorder une répara
tion à la charge de la Communauté en cas de préjudice 
causé par une faute personnelle d'un agent de celle-ci 
dans l'exercice de ses fonctions. La responsabilité 
personnelle des agents envers la Communauté est réglée 

'dans les dispositions fixant leur statut ou le régime 
•qui leur est applicable". 

CHAPITHE.V 

DISPOSITIONS GENERALES ET FINALES 

Article 2? 

Les articles 22 alinéa 1 du Traité instituant la Communauté 

européenne du charbon et de l'acier, 159 alinéa 1 du Traité 

instituant la Communauté économique européenne et 109 

alinéa 1 du Traite instituant la Communauté européenne de 

l'énergie atomique sont abrogés et remplacés par les dispo

sitions suivantes :: 

"L'Assemblée tient une session annuelle. Elle se réunit 
de plein droit le ...." 

1/31/1 f/64 me ' • ' . ' ' .../, 
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2. L'article 24 alinéa 2 du Traité instituant la Communauté '. 
euiropéenne du charbon et de l'acier est abrogé et romplaco 

• раз.''' les dispositions suivantes : 

'"L'Assemblée, saisie d'une motion de censure sur la 
• gestion de la Haute Autorité, ne peut se prononcer 
sur cette notion que trois jours au moins après sont 

• dépôt et par un scrutin public". 

Article 28 

^9 Les Communautés Européennes jouissent sur le territoire 

des Etats membres des privilèges et immunités nécessaires à 

l'accomplissement de leur mission dans les conditions défi

nies au Protocole annexé au présent Traité. Il en est de 

même de la Banque Européenne d'Investissement. 

Sont abrogés les articles 76 du Traité instituent la 

Communauté européenne du charbon et de l'acier, 218 du Traité 

instituant la Communauté économique européenne et 191 ^ΛΙ 

' i* . 'Traité instituant la Communauté européenne de l'énergie 

atomique ainsi que les protocoles sur les privilèges et 

immunités annexés à ces trois Traités, les articles 3 

(f| alinéa, 4- et 14- alinéa 2 du protocole sur le statut de la Cour 

de Justice annexé au Traité instituant la Communauté euro

péenne du charbon et de l'acier et l'article 28 paragraphe 1 

alinéa 2 du Protocle sur les Statuts de la Banque Européenne 

d'Investissement annexé au Traité instituant la Communauté . 

économique européenne. 

I/31/I f/64 me . ../• 
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Article 29 

Les conpétences conférées au Conseil par les articles 5. 

6, 10, Ί2, 13, 24, 33 et 34 du présent Traité et par ceux du 

Protocole y annexé sont exercées selon les règles fixées par 

les articles 148, 149 et ISO du Traité instituant la Cormu-

nauté économique européenne et 118, 119 et 120 du Traité 

instituant la'Communauté européenne de.l'énergie atonique. 

Article 30 

Les dispositions des Traités instituant la. Coiamunauté 

écononique européenne et la Communauté européenne de l'énergie 

atomique relatives à la compétence de la Cour de Justice et à 

l'exercice de cette compétence sont applicables aux dispositions 

du présent Traité et du Protocole y annexé, à l'exception de 

celles qui revêtent la forme de modifications d'articles du 

Traité instituant la Communauté européenne du charbon et de 

l'acier, pour lesquelles demeurent applicables les dispositions 

du Traité .instituant la Communauté européenne du charbon et . 

de l'acier. 

Article 1̂ 

Le Conseil entre en fonctions à dater du jour de 

entrée en vigueur du présent Traité. 

I/3I/I f/64 me · . . ./, 
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Á cette date, la présidence du Conseil est exercée par 

le membre du Conseil qui, en conformité avec les règles 

fixées par les Traités instituant la Communauté économique 

européenne et la Communauté européenne de l'énergie atomique, 

devrait assumer la présidence 'au Conseil de la Communauté 

économique européenne et de la Communauté européenne de 

l'énergie atomique, et pour la durée de son mandat restant 

à courir. A l'expiration de ce mandat," la présidence est 

assurée en poursuivant l'ordre des Etats membres fixé par 

l'article 2 du présent Traité. 

Article 32 · - ··• 

"" ;:''Le président, les vice-présidents et les mexibres de la 

Commission sont nommés dès l'entrée en vigueur du présent 

Traité. La Commission entre en' fonctions le cinquième jour 

après la nomination de ses membres. 

. '·,,." Le mene jour, le mandat des membres de la Haute Autorité 

et des Commissions de la Communauté économique 'européenne et 

de la Communauté européenne de l'énergie atomique prend fin. 

Article 53; 

Le Conseil, statuant à "l '\manimi-.tG, fixe le régimùe pécu

niaire des anciens membres d.̂  la Hautce Autorité et des CoĽinis-

sicns-de la Communauté éco.Tiomique européenne et de la Commu-

ntaité européenne de l'énergie atomijque qui, ayant cessé 

leurs fonctions en ver^u 'de 1'artic-le 32, n'ont pas été 

nommés membres de la'' Commission. 

1/31/1 f/64 me .••'.../··· 
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Article 34 

1. Le premier budget des Communautés est établi et arrêté pour 

l'exercice courant à compter du 1er janvier suivant l'entrée 

en vigueur du présent Traité. 

2. Si 'le présent Traité entre en vigueur avant le 1er ¿juil

let: 1905, l'état prévisionnel général des dépenses adminis

tratives de la Communauté européenne du charbon et de l'acier 

qui vient à expiration au 1er juillet sera prorogé jusqu'au 

31 décembre de la même année ; les crédits ouverts au titre 

dudit état prévisionnel seront majorés en proportion, sauf 

décision contraire du Conseil statuant à l'a majorité qualifiée. 

AU cas où le présent Traité entrerait en vigueur après 

le ЗО juin 1965, 1s Conseil, statuant à l'unanimité sur 

propoöition de la Commission, prend les décisions appro

priées en s'inspirant; d'une part .du souci d'assurer le fonc

tionnement régulier des Communautés et d'autre part d'arrêter 

à une date aussi proche que possible le premier budget des 

Communautés. 

Article 33 

Le président et les membres de la commission de contrôle 

de la Communauté économique européenne et de la communauté 

européenne de l'énergie atomique assument les fonctions de 

président et de membres de la commission de contrôle des 

Communautés Européennes dès l'entrée en vigueur du présent 

Traité et pour la durée de leur ancien mandat qui restait à 

courir. 

I/3I/I f/64· me .../... 
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.Le commissaire aux comptes exerçant jusqu'à l'entrée en 

vigueur du présent Traité, ses fonctions, en exécution de 

l'article 78 du Traité instituant la CoMmunauté européenne 

du charbon et de l'cicier assurae les fonctions du commissaire 

aux comptes prévu à.l'article 7S sexto de ce Traité pour la 

durée de son ancien mandat qui restait à courir. 

Article 36 

Le présent Traité sera ratifié par les Hautes Parties 

Contractantes en conformité de leurs règles constitutionnel

les respectives. Les instruments de .ratification seront 

déposés auprès'du Gouvernement de la République italienne. 

Le présent Traité entrera en vigueur le premier jour du 

mois suivant le dépôt de l'instrument de'ratification de 

l'Etat signataire qui procédera le dernier à cette formalité, 

Article 37 

Le présent Traité, rédigé en un exemplaire unique, en; 

l£ingue allemande, en langue française, en langue. italienne, 

et en langue néerlandaise, les.quatre textes faisant égale

ment foi, sera déposé dans'les archives du Gouvernement de 

la République italienne qui remettra une copie certifiée con

forme à chacun des Gouvern'ements des autres Etats signataires. 

En foi de quoi,, les plénipotentiaires soussignés ont 

appose leurs signatures au bas du présent Traité. 

Fait à le 

1/31/1 f/64 me 
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PROTOCOLE SUR LES PRIVILEGES ET IMMUNITES 

DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

LES -HAUTES PARTIES CONTRACTANTES,• 

considérant qu'aux termes de l'article 28 du Traité instituant 

un Conseil unique et une Commission unique des Communautés 

européennes, ces Communautés .jeţ la Banque européenne 

d'investissements jouissent sur le territoire des Etats 

membres des immunités et privilèges nécessaires à l'accomplis

sement de leur mission, 

SONT CONVENUES des dispositions ci-après qui- sont' annexées 

à ce.Traité. 

•' CHAPITRE I 

"BIEMS- FONDS, AVOIRS ET OPERATIONS DES COMMUNAUTES 
IL—rt^LrjHI^r.-bWV«*M^MHI JH Mi mfca ι ím m • ι . • • ι-ι • . •-• il . . - — , — n. . . . - J . — — — . . • — • - . — •••• •••• — • . - 1 

EUROPEENNES 

Article premier 

Les locaux et les bâtiments des Communautés sont invio

lables. Ils sont exempts de perquisition, réquisition, confis

cation ou expropriation. Les biens et avoirs des Communautés 

ne peuvent être l'objet d'aucune mesure de contrainte 

administrative ou judiciaire sans une autorisation de la 

Cour de Justice« 

Art-iole 2 

Les archives des Communautés sont inviolables. 

1/31/1 f/64, hg .../» 
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Ar-bicle JŞ 

Les Cobununautés, leurs avoirs, revenus et autres "biens 

sont.exonérés de tous impobs directs. 

Les Gouvernements des Etats membres prennent, chaque 

fois qu'il leur est possible, les dispositions appropriées en 

vue de la remise ou du remboursement du montant des droits 

ïndijuscts et dos taxes à la vente entrant dans- les prix des 

biens immobiliers ou mobiliers lorsque les Communautés 

effectuent pour leur usage officiel des achats impor bants 

dont le prix comprend des droits et taxes .de cette nature. 

Toutefois, l'application de ces dispositions ne doit pas 

avoir pour effet de fausser la concurrence à l'intérieur des 

Communautés. 

Aucuns eronération n'est accordée en ce qui concerne les 

impôts, taxe.
0
 e^ droits qui ne constituent que la simple xému-

nération de services d'utjilité générale. 

Article 4 

Les Communautés sont exonérées de tous droits de douane, 

prohibitions et restrictions ď impertation et d'exportation 

à l'égard d?e articles destinés à leur usage officiel ; les 

articles ainsi. ira:;ortés ne seront pas .cédés à titre onererà 

ou gratuit sur le territoire· du pays dans lequel ils auront 

été introduits, à moins que ce ne soit à des conditions agréées 

ρ r;
-
.? le Gouvernement de ce pays. 

Elles sont également exonérées de tout droit de douane et 

de tou.ce prohibition et restriction d'inportation et d'expor

tation à l'égard de leurs publications. 

1/31/1 ! Х/о4 -.hg .../.. ..../. 
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Article S 

La Communauté européenne du charbon et de l'acier peut 

détenir des devises quelconques et avoir des comptes en 

n1importe quelle monnaie. 

CHAPITRE II . · 

COMMUNICATIONS ET : JLÁISSEZ-PASSER 
ι 

Article 6 

Pour leurs communications officielles et le transfert de 

tous leurs documents, les institutions des Communautés béné

ficient sur le territoire de chaque Etat membre du traitement 

accordé par cet Etat aux missions diplomatiques« 

La correspondance officielle' et les autres communications 

officielles des institutions des Communautés ne peuvent être 

censurées. 

Article 7 

1, Des laissez-passer dont la forme est arrêtée par le Conseil 

et qui sont reconnus comme titres valables de circulation par 

les autorités des Etats membres peuvent être délivrés aux 

membres et aux agents des institutions des Communautés par 

les présidents de celles-ci. Ces laissez-passer sont délivrés 

aux fonctionnaires et autres -agents dans les conditions 

fixées par le. statut des fonctionnaires et le régime des 

autres agents des-Communautés. 

1/31/1 f/64- hg : .../.-. 
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La Commission peut conclure des accords en vue de 

faire reconnaître ces laissez-passer comme titres valables 

de circulation sur le territoire des Etats tiers. 

2» Toutefois, les dispositions de l'article 6 du Protocole sur 

les privilèges et immunités de la Communauté européenne du 

charbon et de l'acier demeurent applicables aux membres et 

agents des institutions qui sont, à l'entrée en vigueur du 

. présent Traité, en possession du laissez-passer prévu à 

cet article et ce jusqu'à l'application des dispositions 

du paragraphe'1 ci-dessuš. 

1 

CHAPITRE I I I 

•MEMBRES DE L ; âSSMBLEE 

-Article 8 

• 

'Aucune restriction d'ordre administratif ou autre n'est 

apportée au libre déplacement des membres de l'Assemblée se 

rendant au lieu de réunion de l'Assemblée ou en revenant* 

Les membres de l'Assemblée se voient accorder en matière 

de douane et de contrôle des changes : 

a) par leur propre Gouvernement, les mêmes facj.lités que celles 

reconnues aux hauts fonctionnaires se rendant à l'étranger-

en nißeion чДiľicielle temporaire, 

b) par les Gouvernements des autres Etats membres, les mêmes 

facilités que celles reconnues aux représentants de 

Gouvernements étrangers en mission officielle temporaire. 

.1/31/1 f/64- hg « * / o a » 
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Article. 9 

Les membres de l'Assemblée ne peuvent être recherchés, 
détenus ou poursuivis en raison des opinions ou votes émis 
par eux dans l'exercice de leurs, fonctions. 

1 

Article 10 

Pendant la durée des sessions de l'Assemblée, les membres 
de celle-ci bénéficient : 

a) sur leur territoire national, des immunités reconnues aux 

w membres du Parlement de leur pays, ' 

b) sur le territoire de tout autre Etat membre, de l'exemption 

de toute mesure de détention et de toute poursuite judiciaire. 

L'immunité les couvre également lorsqu'ils se rendent au 

lieu de réunion de l'Assemblée ou en reviennent. 

L'immunité ne peut être invoquée dans le cas de flagrant 

délit et ne peut non plus mettre obstacle au droit de l'Assemblée 

de lever l'immunité'd'un de ses membres. 

1/31/1 f/64- hg · : . - ч
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CHAPITRE ΙΥ 

iUJX TRAVAÜJ ГЕЗ TF.ZTZr¿.yn:')rc'· £3?. COM:tIrø.AUT?G ĽíľEí̂ T.TZWľTES 

A r t i c l e 11 

Les 'représentante eleo 'lutatc memores participant aux 

travaux des institutions den Communautés, ainsi que lears 

jA 'conseillers et experts tcc.;;ù:iiqi,e3, jouissent", 'pendant; 1? exer

cice de leurs fonctions et au cours de leurs voyages à 

destination ou en provenance du lieu de la réunion, des 

privilèges? immunités ou facilités d'usage. 

Le présent article s'applique également aux membres des 

.į- organes consultatifs des Ccmmunautes. . 

' !; CHOTPPE V 

FONCTIONNAIRES ET AGlTSTTil DVS СПЩЛИШТТЕЗ ШШОГУЖгеВ 

;
m Article.12 

Sur le territoire de c>iac
n
m des Etats membres et quel].e 

que soit leur nationalisé, les fonctionnaires et autres agents 

des Communautés , 

a) jouissent de 1'immanité de juridiction pour les actes 

accomplis par eux.j y comprj.s leurs pacol e s et écrits, en 

leur qualité officielle, cov.s réserve de l'application des 

dispositions ő.es Traités 'relatives d'une part aux règles 

de la responsatàlité des fonctionnaires et agents envers 

1/У./А f/64 hg *../*., 
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ies Communautés et d'autre part à la compétence de la Cour 

. pour statuer sur les litiges entre les Communautés et leurs 

fonctionnaires et autres agents. Ils continueront à béné

ficier de cette immunité après la cessation de leurs 

fonctions) ş 

b) ne sont, pas soumis, non plus que leurs conjoints, et les 

membres, de leur famille vivant à leur charge, aux dispo

sitions limitant l'immigration et aux formalités d'enre

gistrement des étrangers, 

c) jouissent, en" ce qui concerne les réglementations monétaires 

ou de change, des facilités reconnues par l'usage aux 

fonctionnaires des organisations internationales, 

d) jouissent, du droit d'importer en franchise leur mobilier et 

leurs effets à l'occasion de leur première prise de fonctions 

dans le pays ..intéressé, et du droit, à la cessation de leurs 

fonctions dans ledit pays, de réexporter en franchise leur 

mobilier et leurs effets sous réserve, dans l'un, et l'autre 

·. cas,· des conditions jugées nécessaires par le Gouvernement 

•
 :
dupays où le droit est exercé, 

e) jouissent du droit d'importer en franchise leur automobile 

affectée à leur usage personnel acquise dans le pays de leur 

-dernière, résidence ou dans le pays dont ils sont ressor

tissants aux conditions du marché intérieur de celui-ci, et 

de la réexporter en franchise, sous réserve, dans l'un et 

l'autre cas, des conditions jugées nécessaires par le 

Gouvernement du pays intéressé. . - · 
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Article 13 

Dans les conditions et suivant la procédure fixée par le 

Conseil statuant sur proposition de la Commission, les fonction

naires et autres agents des Communautés sont soumis au profit 

de celles-ci à un impôt sur les traitements, salaires et 

émoluments versés par.elles. 

Ils sont exempts d'impôts nationaux sur les traitements, 

salaires et émoluments versés·par les Communautés. 

Article 14 

Pour l'application des impots sur les revenus et sur la 

fortune des droits de succession, ainsi que des conventions 

tendant à éviter les doubles impositions conclues entre les 

pays membres des Communautés, les fonctionnaires et autres 

agents des Communautés qui, en raison uniquement de l'exercice 

de leurs fonctions au service des Communautés, établissent leur 

résidence sur le territoire d'un pays membre autre que le pays 

du domicile fiscal qu'ils possèdent au moment de leur' entrée 

au service des Communautés, sont considérés, tant dans le 

pays ¿0 leur résidence que dans le pays du domicile fiscal, 

conme ayant conservé leur domicile dans.ce dernier pays si 

celui-ci est membre des Communautés« Cette disposition s'appli

que également au conjoint dans la mesure où celui-ci n'exerce 

pes d'activité professionnelle propre, ainsi qu'aux enfants 

à charge et sous la garde des personnes visées au présent 

seecicle. 
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Les biens meubles appartenant aux personnes visées à 

l'alinéa précédent et situés sur le territoire de l'Etat de 

séjour sont exonérés de lumpot sur lés successions dans cet 

Etat ; pour l'établissement de cet impôt, ils sont considérés 

comme se trouvant dans l'Etat du domicile fiscal, sous réserve 

des droits des Etats tiers et de l'application éventuelle des 

dispositions des conventions internationales relatives aux 

doubles impositions. 

Les domiciles acquis en raison uniquement de l'exercice 

de fonctions au service d'autres organisations internationales 

ne sont pas pris en considération dans l'application des dispo

sitions du présent article. 

.Irti cl e 1Ş 

Le Conseil, statuant à l'unanimité sur proposition de la 

Commission fixe le régime des prestations sociales applicables 

aux fonctionnaires et autres agents des Communautés. 

• Article 16 

Le Conseil, statuant sur proposition de la Commission et 

après consultation des autres institutions intéressées, déter

mine les catégories de fonctionnaires et autres agents des 

Communautés auxquels s'appliquent, en tout ou partie, les 

dispositions des articles '12, 13 alinéa 2 et 14. 

Les noms, qualités et adresses.des fonctionnaires et 

autres agents compris dans ces catégories sont communiqués 

périodiquement aux Gouvernements des Etats membres. 
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CHAPITRE VI 

PRIVILEGES ET'niMUNITES DES'MISSIONS D'ETATS TIERS 

ACCREDITEES AUPRES DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

Article 17 

L'Etat membre sur le territoire duquel est situé le siège 

des Communautés accorde aux missions des Etats tiers accré

ditées auprès des Communautés les immunités et privilèges 

diplomatiques d'usage (í), 

CHAPITRE VII ' · 

DISPOSITIONS GENERALES 

Article 18 

Les privilèges, immunités et facilités sont accordés aux 

fonctionnaires et autres agents des Communautés exclusivement 

dans l'intérêt de ces dernières. 

Chaque institution des Communautés est tenue de lever 

l'immunité accordée à un fonctionnaire ou autre agent dans 

tous les cas où elle estime que la levée de cette immunité 

n'e.f t pas contraire aux intérêts des Communautés. . · · 

Article 19 

Pour l'application du.présent Protocole, les institutions 

das Communautés agissent de concert avec les' autorités respon

sables des Etats membres intéressés. 

• · 0 / · <r • 

(1) Rcőbrve dc la délégation luxembourgeoise 
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Article 20 

Les articles 12 à 15 inclus et 18 sont applicables aux: 

membres de la Commission. 

Article 21 

Les articles 12 à 15 inclus et 18 sont applicables aux 

juges, aux avocats généraux, au greffier et aux rapporteurs 

adjoints de la Cour de Justice, sans préjudice des dispcsitions 

de 1 •'article 3 des Protocoles sur le statut de la Cour de 

Justice relatives à l'immunité de juridiction des juges et 

des avocats généraux. 

Article 22 

Le présent Protocole s'applique également à la Banque 

européenne d'investissements, aux membres de ses organes, à 

son personnel et aux représentants des Etats membres qui 

participent à ses travaux, sans préjudice des dispositions 

du Protocole sur les statuts de celle-ci. 

La Banque européenne d'investissements sera, en outre, 

exonérée de toute imposition fiscale et parafiscale à l'occa

sion des augmentations de son capital ainsi que des formalités 

diverses que ces opérations pourront comporter dans l'Etat;du 

siège. De même, sa dissolution et sa liquidation n'entraîneront 

aucune perception. Enfin, l'activité de la Banque et de ses 

organes, s'exerçant dans les conditions statutaires, ne dcnnera 

pas lieu à l'application des taxes sur le chiffre d'affaires. 

Ш 7C~ DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés ont apposé 

leu... signatures au bas du présent Protocole. 

Pait à . ' *,, le 
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